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CNESER 
 

Réunion en session plénière 
 

mardi 12 mai 2026 (Report du 5 mai 2026) 
 

RELEVÉ DES VOTES 
 
 

Sous la présidence de Monsieur Benjamin LEPERCHEY, chef de service, adjoint du directeur 
général de la Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 

 
Formation 

 
 
Amendement n°1 de France Universités, relatif aux modalités d’éxonération en cours 
 

INSTANCE POUR CONTRE ABSTENTION   NE PREND PAS 
  PART AU VOTE AVIS 

Session 
plénière 65 0 2 0   FAVORABLE 

 
Amendement n° 2 de France Universités, relatif aux modalités d'exonération des droits 
d'inscription des étudiants étrangers 
 

INSTANCE POUR CONTRE ABSTENTION   NE PREND PAS 
  PART AU VOTE AVIS 

Session 
plénière 27 26 14 0   FAVORABLE 

 
Amendement n° 3 de France Universités, relatif à la modification des modalités d'exonération des 
droits d'inscription des étudiants étrangers  
 

INSTANCE POUR CONTRE ABSTENTION   NE PREND PAS 
  PART AU VOTE AVIS 

Session 
plénière 30 18 19 0   FAVORABLE 
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Amendement n°1 de la CFE-CGC , rétablit l'article R 719-49-1 et permet au ministre des 
affaires étrangères d'exonérer des étudiants. 
 

INSTANCE POUR CONTRE ABSTENTION   NE PREND PAS 
  PART AU VOTE AVIS 

Session 
plénière 17 30 20 0   DÉFAVORABLE 

 
Amendement n° 2 de la CFE-CGC, modifie le premier alinéa du III de l'article R 719-50 du projet de 
décret. (Amendement retiré) 

 
 

Décret (CE) relatif aux modalités d'exonération des droits d'inscription des étudiants étrangers 
suivant une formation dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l'enseignement supérieur 
 

INSTANCE POUR CONTRE ABSTENTION   NE PREND PAS 
  PART AU VOTE AVIS 

Session 
plénière 2 62 3 0   DÉFAVORABLE 

 
 

Motion 
 

Motion présentée par le SNESUP-FSU à la séance plénière du CNESER du 12 mai 2026 
 

INSTANCE POUR CONTRE ABSTENTION   NE PREND PAS 
  PART AU VOTE AVIS 

Session 
plénière 58 0 4 5   FAVORABLE 

 
 
 

Le Chef de service, adjoint du directeur général de la 
Direction générale de l'enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 

 
 
 
 

 
Benjamin LEPERCHEY 


